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Article 1er

 
 
    Le titre Ier du livre II du code du travail est ainsi modifié : 
 
    Sont insérés au chapitre unique les articles Lp. 211-3 et Lp. 211-4 ainsi rédigés : 
 
    « Article Lp. 211-3 : Pour l’application des dispositions du chapitre Ier, du chapitre IV, du chapitre V et du 
chapitre IX du titre VI, relatives aux principes généraux, au contrôle, aux dispositions applicables aux lieux 
de travail et aux dispositions pénales en matière de santé et sécurité au travail, les travailleurs sont les 
salariés, y compris temporaires, et les stagiaires ainsi que toute personne placée à quelque titre que ce soit 
sous l'autorité de l'employeur. 
 
    « Article Lp. 211-4 : Les dispositions du chapitre Ier, du chapitre IV, du chapitre V et du chapitre IX du 
titre VI, relatives aux principes généraux, au contrôle, aux dispositions applicables aux lieux de travail et aux 
dispositions pénales en matière de santé et sécurité au travail, sont applicables aux travailleurs indépendants 
ainsi qu’aux employeurs lorsqu’ils exercent directement une activité. ». 
 
 

Article 2 
 
 
    Le chapitre Ier du titre VI du livre II du code du travail est ainsi modifié : 
 
    1° les articles Lp. 261-1, Lp. 261-4, Lp. 261-6 à Lp. 261-8 deviennent respectivement les articles Lp. 261-
14, Lp. 261-13, Lp. 261-15 à Lp. 261-17 ; 
 
    2° les articles Lp. 261-2 et Lp. 261-3 deviennent respectivement les articles Lp. 265-1 et Lp. 266-1 ; 
 
    3° les articles Lp. 261-9 à Lp. 261-11 deviennent respectivement les articles Lp. 261-18 à Lp. 261-20 ; 
 
    4° l’article Lp. 261-12 devient l’article Lp. 265-2 ; 
 
    5° les articles Lp. 261-13 à Lp. 261-17 deviennent respectivement les articles Lp. 261-21 à Lp. 261-25 ; 
 
    6° sont insérés à la sous-section 1 de la section 1 les articles Lp. 261-1 à Lp. 261-12 ainsi rédigés : 
 
    « Article Lp. 261-1 : L’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la 
santé physique et mentale des travailleurs. Ces mesures comprennent : 
 
    1° des actions de prévention des risques professionnels ; 
    2° des actions d’information et de formation ; 
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    3° la mise en place d’une organisation et de moyens adaptés. 
 
    L’employeur veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte des évolutions du contexte et tendre à 
l’amélioration des situations existantes. » 
 
    « Article Lp. 261-2 : L’employeur met en œuvre les mesures prévues à l’article Lp. 261-1 sur le 
fondement des principes généraux de prévention suivants :  
 
    1° éviter les risques ; 
 
    2° évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités ; 
 
    3° combattre les risques à la source ; 
 
    4° adapter le travail à l’homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de travail, le 
choix des équipements de travail ainsi que des méthodes de travail et de production, en vue notamment de 
limiter le travail monotone,  le travail cadencé et de réduire les effets de ceux-ci sur la santé ; 
 
    5° tenir compte de l'état d'évolution de la technique ; 
 
    6° remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas dangereux ou par ce qui est moins dangereux ; 
 
    7° planifier la prévention en recherchant une cohérence d’ensemble ; elle intègre dans la prévention la 
technique, l’organisation du travail, les conditions de travail, les relations de travail et l’influence des 
facteurs ambiants au travail, notamment les risques d’atteinte à la dignité et à la santé physique et psychique 
des personnes ; 
 
    8° prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de protection 
individuelle ; 
 
    9° donner les instructions appropriées aux travailleurs. » 
 
    « Article Lp. 261-3 : L’employeur, compte tenu de la nature des activités de l’établissement, évalue les 
risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, y compris dans le choix des procédés de fabrication, des 
équipements de travail, des substances ou préparations chimiques, dans l'aménagement ou le réaménagement 
des lieux de travail ou des installations et dans la définition des postes de travail. 
 
    Il justifie par tout moyen de la mise en œuvre de cette obligation notamment auprès de l’autorité 
administrative. 
 
    A la suite de cette évaluation, l’employeur met en œuvre les actions de prévention ainsi que les méthodes 
de travail et de production garantissant un meilleur niveau de protection de la santé et de la sécurité des 
travailleurs. Il intègre ces actions et ces méthodes dans l'ensemble des activités de l'établissement et à tous 
les niveaux de l'encadrement. » 
 
    « Article Lp. 261-4 : Lorsqu'il confie des tâches à un travailleur, l’employeur, compte tenu de la nature des 
activités de l’établissement, prend en considération les capacités de l’intéressé à mettre en œuvre les 
précautions nécessaires pour la santé et la sécurité. » 
 
    « Article Lp. 261-5 : L’employeur prend les mesures appropriées pour que seuls les travailleurs qui ont 
reçu des instructions adéquates puissent accéder aux zones de risque grave et spécifique. » 
 
    « Article Lp. 261-6 : Lorsque, dans un même lieu de travail, les travailleurs de plusieurs entreprises sont 
présents, les employeurs coopèrent à la mise en œuvre des dispositions relatives à la santé et à la sécurité au 
travail.  
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    Les modalités d’application du présent article sont fixées par délibération du congrès. » 
 
    « Article Lp. 261-7 : Conformément aux obligations définies à l’article Lp. 261-1, l'employeur désigne un 
ou plusieurs travailleurs pour s'occuper des activités de protection et des activités de prévention des risques 
professionnels de l'entreprise et/ou de l'établissement. 
 
    Les modalités d’application du présent article sont fixées par délibération du congrès. Cette délibération 
pourra fixer un seuil du nombre de salariés en dessous duquel le chef d’entreprise pourra se désigner lui-
même à ce titre. » 
 
    « Article Lp. 261-8 : Les travailleurs désignés conformément à l’article Lp. 261-7 ne peuvent subir de 
préjudice en raison de leurs activités de protection et de prévention des risques professionnels. Ils doivent 
avoir les capacités nécessaires et disposer d'un temps approprié ainsi que des moyens requis pour leur 
mission. 
 
    Les modalités d’application du présent article sont fixées par délibération du congrès. » 
 
    « Article Lp. 261-9 : Lorsque les compétences dans l'entreprise et/ou l'établissement sont insuffisantes 
pour organiser les activités de protection et de prévention prévues à l’article Lp. 261-7, l'employeur fait appel 
à des compétences extérieures à l'entreprise et/ou à l’établissement. Dans ce cas, les personnes ou services 
concernés sont informés par l'employeur des facteurs connus ou suspectés d'avoir des effets sur la santé et la 
sécurité des travailleurs, et ont accès aux informations utiles. 
 
    Les personnes ou services concernés doivent avoir les aptitudes nécessaires et disposer des moyens 
personnels et professionnels requis. 
 
    Les travailleurs désignés ou les personnes extérieures consultées sont en nombre suffisant pour prendre en 
charge les activités de protection et de prévention, en tenant compte de la taille de l'entreprise et/ou de 
l'établissement et/ou des risques auxquels les travailleurs sont exposés ainsi que de leur répartition dans 
l'ensemble de l'entreprise et/ou de l'établissement. 
 
    Les modalités d’application du présent article sont fixées par délibération du congrès. » 
 
    « Article Lp. 261-10 : Il incombe à chaque travailleur de prendre soin de sa santé et de sa sécurité ainsi 
que de celles des autres personnes concernées du fait de ses actes ou omissions au travail notamment en se 
conformant aux instructions données par l’employeur et celles figurant au règlement intérieur, le cas échéant. 
 
    Afin de réaliser ces objectifs, les travailleurs doivent en particulier, conformément à leur formation et aux 
instructions de leur employeur : 
 
    1° utiliser correctement les machines, appareils, outils, substances dangereuses, équipements de transport 
et autres moyens ; 
 
    2° utiliser correctement l'équipement de protection individuelle mis à leur disposition et, après utilisation, 
le ranger à sa place ; 
 
    3° ne pas mettre hors service, changer ou déplacer arbitrairement les dispositifs de sécurité propres 
notamment aux machines, appareils, outils, installations et bâtiments, et utiliser de tels dispositifs de sécurité 
correctement ; 
 
    4° signaler toute défectuosité constatée dans les systèmes de protection. » 
 
    « Article Lp. 261-11 : Les mesures prises en matière de santé et de sécurité au travail ne doivent entraîner 
aucune charge financière pour les travailleurs, y compris pour les travailleurs intérimaires. » 
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    « Article Lp. 261-12 : Pour protéger la santé et assurer la sécurité de toutes les personnes qui interviennent 
sur un chantier de bâtiment et de travaux publics, les principes généraux de prévention définis à l’article Lp. 
261-2 sont applicables dans les opérations de construction de bâtiments ainsi que de génie civil tant au cours 
de la phase de conception, d’étude et d’élaboration du projet que pendant la réalisation de l’ouvrage. 
 
    Les modalités d’application du présent article sont fixées par délibération du congrès qui définit les 
obligations des maîtres d’ouvrages, maîtres d’œuvres et entreprises selon la durée ou le volume des travaux. 
Elle prévoit notamment l’institution d’une fonction de coordination sur chantier en matière de protection de 
la santé et de sécurité. ». 
 
 

Article 3 
 
 
    Le chapitre IV du titre VI du livre II du code du travail de Nouvelle-Calédonie est ainsi modifié : 
 
    I/ L’intitulé de la sous-section 1 de la section 1 est ainsi modifié : 
 
    « Sous-section 1 - Mise en demeure de l’inspecteur du travail » 
 
    II/ L’article Lp. 264-1 est ainsi rédigé : 
 
    « Article Lp. 264-1 : L'inspecteur du travail constatant une situation dangereuse résultant d’un non-respect 
des dispositions de l’article Lp. 261-14, et notamment dans le cas où le risque professionnel trouve son 
origine dans les conditions d'organisation du travail ou d'aménagement du poste de travail, l'état des surfaces 
de circulation, l'état de propreté et d'ordre des lieux de travail, le stockage des matériaux et des produits de 
fabrication, le caractère plus ou moins approprié des matériels, outils et engins utilisés, leur contrôle et leur 
entretien, peut mettre en demeure les chefs d'établissements de prendre toutes mesures utiles pour y 
remédier. ». 
 
    III/ Au premier alinéa de l’article Lp. 264-4, la référence à l’article « Lp. 261-9 » est remplacée par la 
référence à l’article « Lp. 261-18 ». 
 
    IV/ L’article Lp. 264-8 est ainsi modifié : 
 
    « Article Lp. 264-8 : L’inspecteur du travail ou le contrôleur du travail, par délégation de l’inspecteur dont 
il relève et sous son autorité, peut prendre toute mesure utile visant à soustraire immédiatement un travailleur 
qui ne s’est pas retiré de la situation de travail définie à l’article Lp. 261-21 alors qu’il existe une cause de 
danger grave et imminent constituant une infraction aux obligations des délibérations prises en application de 
l’article Lp. 261-18. Il peut notamment prescrire l’arrêt temporaire de la partie des travaux en cause. 
 
    Cette possibilité est ouverte dans les cas suivants : 
 
    1° en cas d’usage d’un ensemble mécanique, la cause de danger doit résulter de la possibilité d’entrer en 
contact, volontairement ou involontairement, avec un organe mobile en mouvement, dont la manipulation 
n'est pas nécessaire à l'exécution de la tâche ; 
 
    2° en matière de risques électriques, la cause de danger doit résulter de la possibilité de contact avec une 
partie active d’un circuit électrique sous tension ; 
 
    3° sur un chantier du bâtiment et des travaux publics et outre les deux cas définis aux 1° et 2°, ce danger 
résulte limitativement : 
 
    - soit de l’absence de protection contre les chutes de hauteur ; 
 
    - soit de l’absence de dispositifs de nature à éviter les risques d’ensevelissement ; 
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    - soit de l’absence de protections de nature à éviter les risques liés à l’inhalation de poussières d’amiante 
dans le cadre des opérations de confinement et de retrait de l’amiante, de démolition et d’activités de 
bâtiment et de travaux publics sur un terrain amiantifère. ». 
 
 

Article 4 
 
 
    Il est inséré au chapitre V du titre VI du livre II du code du travail de Nouvelle-Calédonie les articles Lp. 
265-1 et Lp. 265-2 ainsi rédigés : 
 
    « Article Lp. 265-1 : Les maîtres d'ouvrage entreprenant la construction ou l'aménagement de bâtiments 
destinés à l'exercice d'une activité industrielle, commerciale, de service ou agricole, sont tenus, dans la limite 
de leur responsabilité, de concevoir et de réaliser ces bâtiments et leurs aménagements conformément aux 
dispositions légales prises dans l'intérêt de la santé et de la sécurité au travail. » 
 
    « Article Lp. 265-2 : Les obligations du maître d’ouvrage en matière de conception et d’aménagement des 
lieux de travail prévues au premier alinéa de l’article Lp. 265-1 ainsi que leurs modalités d’application, sont 
déterminées par délibération du congrès. ». 
 
 

Article 5 
 
 
    Il est inséré au chapitre VI du titre VI du livre II du code du travail de Nouvelle-Calédonie un article Lp. 
266-1 ainsi rédigé : 
 
    « Article Lp. 266-1 : Il est interdit d’exposer, de mettre en vente, de vendre, d’importer, de louer, de céder 
à quelque titre que ce soit ou d’utiliser : 
 
    1° des appareils, machines ou éléments de machines qui ne sont pas construits, disposés, protégés ou 
commandés dans des conditions assurant la sécurité et la santé des travailleurs ; 
 
    2° des protecteurs de machines ainsi que des dispositifs, équipements et produits de protection qui ne sont 
pas de nature à protéger les travailleurs contre les dangers de tous ordres auxquels ils sont exposés. ». 
 
 

Article 6 
 
 
    Il est inséré au chapitre VII du titre VI du livre II du code du travail de Nouvelle-Calédonie un article Lp. 
267-1 ainsi rédigé : 
 
    « Article Lp. 267-1 : Les maîtres d'ouvrage de bâtiment ou de travaux publics sur des terrains amiantifères 
sont tenus, dans la limite de leur responsabilité, de se conformer aux principes généraux de prévention 
définis à l’article Lp. 261-2. Une délibération du congrès détermine leurs obligations vis-à-vis des entreprises 
qui réalisent les travaux. ». 
 
 

Article 7 
 
 
    L’article Lp. 622-1 est ainsi modifié : 
 
    Le 9° est ainsi rédigé : 
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    « 9° Au titre de la santé et de la sécurité au travail, les dispositions du chapitre Ier du titre VI du livre II , 
les dispositions des sections 1, 2 et 3 du chapitre IV du titre VI du livre II, les articles Lp. 269-1 à Lp. 269-4 
ainsi que l’article Lp. 269-6 ; ». 
 
 

Article 8 
 
 
    L’article Lp. 269-1 est ainsi modifié : 
 
    I/ Le premier alinéa de l’article Lp. 269-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
    « Est puni d’une amende de 400.000 F.CFP le fait pour l’employeur, son préposé ou pour le travailleur 
indépendant ou l’employeur visés à l’article Lp. 211-4 ainsi que pour toute autre personne de méconnaître 
par sa faute personnelle les dispositions suivantes ainsi que celles des délibérations prises pour leur 
application : 
 
    1° les articles Lp. 261-13 à Lp. 261-25 ; 
 
    2° l’article Lp. 266-1. ». 
 
    II/ Au quatrième alinéa, le mot : « concernée » est remplacé par le mot : « concernés ». 
 
 

Article 9 
 
 
    A l’article Lp. 269-6, la référence à l’article « Lp. 264-9 » est remplacée par la référence à l’article « Lp. 
264-8 ». 
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